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1  Bundesgesetz, mit dem die 
Verpflichtung zu Bildung oder 
Ausbildung für Jugendliche gere-
gelt wird (APflG), BGBl I 62/2016.

2  BGBl I 44/2016; cf. aussi J. 
Schitter, Das Lohn- und Sozial-
dumping-Bekämpfungsgesetz – 
Die wichtigsten Neuerungen im 
Überblick, ecolex 2016, p.656.

3  Arbeitsvertragsrechts-Anpas-
sungsgesetz, BGBl I 459/1993.

4  Arbeitskräfteüberlassungsge-
setz, BGBl I 196/1988.

I - L’obligation de formation
Le 6 juillet 2016, le Conseil national autrichien a imposé une obligation générale de for-
mation des jeunes jusqu’à l’âge de dix-huit ans. Cette obligation pour les mineurs de 
suivre une formation ou de participer à un enseignement ou à un programme prépara-
toire après avoir achevé leur scolarité obligatoire (de neuf années scolaires) constitue le 
noyau essentiel de la loi relative à l’obligation de formation (Ausbildungspflichtgesetz )1.

Mise à part la fréquentation d’une école supérieure ou l’entrée en apprentissage pro-
fessionnel, conformément à la loi relative à la formation professionnelle (Berufsausbil-
dungsgesetz ), il est également possible de répondre à ces exigences en suivant une for-
mation selon les normes sanitaires ou en participant à des mesures dans le domaine des 
politiques du marché de l’emploi. 

Les tuteurs légaux des jeunes sont tenus de respecter l’obligation de formation confor-
mément au § 4 alinéa 1 APflG. En cas de violation de cette obligation, ils risquent ultima 
ratio d’être condamné au paiement d’une amende administrative (de 100 à 500 euros, 
voire même 1 000 euros en cas de récidive). 

Cette modification vise à améliorer la qualification professionnelle des jeunes et ainsi à 
augmenter leurs chances d’insertion sur le marché du travail.

II - Les prestations prévues par la loi relative à la lutte contre le dum-
ping salarial et social

La loi relative à la lutte contre le dumping salarial et social (Lohn- und Sozialdumping-
Bekämpfungsgesetz  ) 2, récemment adoptée par le Conseil national, entrera en vigueur le 
1er janvier 2017. Si les règles prévues ne sont pas toutes nouvelles, c’est avant tout d’un 
point de vue formel que le législateur est intervenu en se servant des normes relatives 
au dumping salarial et social préexistantes dans l’AVRAG 3 et l’AÜG  4 et en les complétant 
par quelques modifications.

Le § 3 LSD-BG prévoit impérativement un droit au salaire minimum en vertu de la loi, d’un 
règlement ou d’une convention collective de travail en faveur des travailleurs dont la rési-
dence habituelle est en Autriche. Mais, ce salaire minimum – destiné en Autriche à ceux 
qui effectuent un travail similaire – peut également être revendiqué par des travailleurs 
dont l’employeur n’a pas son siège en Autriche et n’est pas non plus membre d’une col-
lectivité ayant vocation à conclure des conventions collectives de travail.

Le § 2 de la loi relative aux congés (Urlaubsgesetz  ) ouvre impérativement un droit aux 
congés payés. Les travailleurs détachés et transfrontaliers bénéficient également de 
cette norme si elle s’avère plus favorable que les dispositions légales concernant les 
congés payés qui sont applicables à leur contrat de travail (voir § 4 LSD-BG ).

D’autres prétentions existent pour ces travailleurs en ce qui concerne le versement ali-
quote des rémunérations exceptionnelles existant en Autriche (voir § 3 alinéa 4 LSD-BG). 
La durée maximale de travail et les périodes minimales de repos dont bénéficient les 
salariés effectuant un travail similaire sur un même lieu de travail s’appliquent égale-
ment aux travailleurs détachés.

AUTRICHE

GÜNTHER LÖSCHNIGG Karl-Franzens Universität Graz

JULIAN PEKLER Karl-Franzens Universität Graz 
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5  Voir ci-dessus « Arbeit-
srechtliche Ansprüche aus 
dem Lohn- und Sozialdum-
pingbekämpfungsgesetz »

6  Bundesgesetz über die Gewäh-
rung eines Bonus für Väter 
während der Familienzeit (Fami-
lienzeitbonusgesetz – FamZeitbG), 
BGBl I 53/2016.

7  KBGG, BGBl I 103/2001; voir 
aussi G. Löschnigg, Arbeitsrecht, 
12e édition, 2015, p.603.

En outre, la loi relative à la lutte contre le dumping salarial et social (LSD-BG ) contient 
une règle explicite énonçant que l’appréciation, s’il s’agit d’un contrat de travail clas-
sique, d’un détachement transfrontalier ou d’une cession de travailleurs ne doit pas 
être fondée uniquement sur des aspects formels mais sur le « véritable contenu écono-
mique de l’activité » (voir § 2 LSD-BG  ). Le critère d’appréciation qui est appliqué n’est 
donc que matériel ; ce qui correspond notamment au critère retenu dans le domaine du 
droit fiscal autrichien. 

III – La responsabilité civile du commettant dans le domaine de la 
construction

Le § 9 LSD-BG dispose de l’engagement de la responsabilité civile du commettant des 
travaux de construction pour les prétentions des travailleurs détachés ou transfrontaliers 
de son mandataire quant à leur rémunération5 due. Cette responsabilité concerne non 
seulement les commettants commerciaux mais également les commettants privés. 

Le commettant assume la responsabilité comme « garant et payeur» (au sens du § 1357 
ABGB ), il s’agit donc d’une forme spéciale de cautionnement où le créditeur a le libre 
choix d’appeler en garantie le débiteur principal ou le garant (au contraire du caution-
nement classique selon le § 1346 ABGB où le garant est uniquement tenu de payer les 
dettes en cas d’insolvabilité du débiteur). 

IV - L’instauration d’un bonus de congés familiaux et d’un compte pour 
les allocations de garde d’enfant

Les pères qui interrompent leur activité professionnelle, au cours des premiers quatre-
vingt-onze jours suivant la naissance de leur enfant, pour une durée de vingt-huit à 
trente et un jour (« congés familiaux » « Familienzeit », ou bien « mois du papa », 
« Papa-Monat ») obtiennent le droit à un bonus de congés familiaux pour ce temps-là 
(voir § 1 FamZeitbG )6. Ce bonus s’élève à 22,60 euros par jour ; ce qui représente une 
somme maximale de 700,60 euros au total.

Au-delà des seuls pères biologiques des enfants, les pères adoptifs ainsi que les « pères 
nourriciers continus » (Dauerpflegeväter ) – à savoir ceux qui ont l’intention de prolon-
ger l’interruption de leur activité professionnelle pour continuer à assurer la garde de 
leur enfant pendant un minimum de 182 jours – peuvent également bénéficier de ce 
dispositif de bonus pour « congés familiaux » pendant la durée dudit congé. 

En outre, la loi relative aux allocations de garde d’enfant (Kinderbetreuungsgeldgesetz) 7 

sera prochainement modifiée. Au lieu du système actuel qui prévoit quatre variantes 
de bénéfice des allocations familiales, un compte flexible sera instauré pour les allo-
cations de garde d’enfant. Ainsi, la somme globale pourra être octroyée pendant une 
période flexible (c’est-à-dire que plus la durée de bénéfice sera longue, plus le montant 
quotidien sera bas). De plus, est également envisagé l’instauration d’un bonus pour les 
partenaires s’élevant à 500 euros par parent comme paiement unique, si les parents 
partagent la prestation à parts égales ou presque égales (au moins en proportion de 
60 % - 40 %).

AUTRICHE
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To stimulate scholarly activity and broaden academic interest in comparative 
labour and employment law, the International Association of Labour Law 
Journals announces a Call for Papers for the 2017 Marco Biagi Award. The 
award is named in honor of the late Marco Biagi, a distinguished labour lawyer, 
victim of terrorism because of his commitment to civil rights, and one of the 
founders of the Association. The Call is addressed to doctoral students, advanced 
professional students, and academic researchers in the early stage of their careers 
(that is, with no more than three years of post-doctoral or teaching experience).

1. The Call requests papers concerning comparative 
and/or international labour or employment law and 
employment relations, broadly conceived. Research 
of an empirical nature within the Call’s purview is 
most welcome.

2. Submissions will be evaluated by an academic jury 
to be appointed by the Association.

3. The paper chosen as the winner of the award will 
be assured publication in a member journal, subject 
to any revisions requested by that journal.

4. Papers may be submitted preferably in English, but 
papers in French, or Spanish will also be accepted. 
The maximum length is 12,500 words, including 
footnotes and appendices. Longer papers will not be 
considered.

5. The author or authors of the paper chosen as the 
winner of the award will be invited to present the work 
at the Association’s 2017 meeting, to be announced 
on the website of the Association. Efforts are being 
undertaken to provide an honarium and travel 
expenses for the presentation of the paper. Until that 
effort bears fruit, however, the Association hopes 
that home institutional funds would be available to 
support the researcher’s presentation.

6. The deadline for submission is March 31rd, 2017. 
Submissions should be sent electronically in 
Microsoft Word to Frank Hendrickx, the President of 
the Association, at Frank.Hendrickx@kuleuven.be.

2016 Mimi Zou, « Towards Exit and Voice: 
Redesiging Temporary Migrant Workers’s 
Programmes) ».

2015 Uladzislau Belavusau (Vrije Universiteit 
Amsterdam, Pays-Bas), « A Penalty Card for 
Homophobia from EU Labor Law: Comment on 
Asociaţia ACCEPT (C-81/12) ».

2014 Lilach Lurie (Bar-Ilan University, Israel), 
« Do Unions Promote Gender Equality ? ».

2013 Aline Van Bever (University of Leuven, 
Belgium), « The Fiduciary Nature of the 
Employment Relationship ».

2012 Diego Marcelo Ledesma Iturbide (Buenos 
Aires University, Argentina), « Una propuesta 
para la reformulación de la conceptualización 
tradicional de la relación de trabajo a partir del 
relevamiento de su especificidad jurídica ».

Special Commendation : Apoorva Sharma 
(National Law University, Delhi), « Towards an 
Effective Definition of Forced Labor ».

2011 Beryl Ter Haar (Universiteit Leiden, 
The Netherlands), Attila Kun (Károli Gáspár 
University, Hungary) et Manuel Antonio Garcia-
Muñoz Alhambra (University of Castilla-La 
Mancha, Spain), « Soft On The Inside; Hard For 
The Outside. An Analysis Of The Legal Nature Of 
New Forms Of International Labour Law ».

Prior Recipients
of the Marco Biagi Award

IALLJ  CALL FOR PAPERS ~ 2017 MARCO BIAGI AWARD   
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